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REPT.IE,IQUE POPULATRE DU BENTJN

PRESTDENCE DE LA REPUBLIOUE
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DECRET I,lo 87-25 du lJ Février 1987

Portant nomination de l tExpert Conse il
chargé du dossler de privatisation cle la
Régie de Ravitaillenent des lia vl-res
(RÀ \trrrAR ) .

LE PR.ESIDEI{T DE LA IIEPUBLIQUE,
ci,EF DE L !ETÀT, PRESIDE}JT DU

CONSEÏL E.XEI !11P NATTONAL,

qptembre 1977 portant pronulgation de
epublique Populaire du Bénin et 1es
Iront modifiée ;

1a Lol IVo82-0O6 du J0 Décembre 1982 régissant Ies rapports entre1,Etat, les_Offices, les Sociétés d'Etàt, Ies Sociét-é-d.rEconomiel4ixte et celles dans lcsqr:elIes l rEtat a'une prise de partici-pation et fixant leurs modal-ités de gestion ;-

1e décret lio85-254 du '17 Juin '1985 portant conposition du conseilExécutif liational et do son Comite: Fermanent ;'
décret No84-507 du 1'l Décercbre 1984 pottant attributionsganisation et fonctiorueement du l.linis tère de 1a Justice, defnspection des Entreprises Publiques et Semi-publiques i
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Ie décret I{084-476 du 17 ljécembre 1984 Dortant attributions-
organisation et fonctionnement du }jinistère de l tIntérleur.'de
1a Sécurité Publlque et de L tAdministratlon TerrltoriàiÀ-l'

l-e décret N"B5-55 1 du Z6 Décembre 1985 portant création et
?pprobation des statuts de Ia Régie de Ravitaillement des i:aÿlres
(RAIÆNAR) i '

Ia
de

Dlrective n"9Bo-C/pCC du 24 octobre i9B6 sur Ia prlvatlsationla Régle de Rdrritaill-ement des Navlres ;

SUR proposition conjointe du l.iinistre cie Ia Justice. Chareé de
I I Inspection _des Entreprises Publ iques et Semi-publiques 6t du
Yillt!"ç DéIégué_auprès du Président de 1a République, Chargé cleItIntérieur, de 1a Sécurité publique et de 1,ÀOninistiation-rbrri-toriale,
LE Cogell t:écutif l{ational entendu en ea séq1ce du J Janvier lÿgJ,

DECRBTtr
t cle 1er. - Le

o
Ravitaillement d
Régie.

Camarade Lénis ilII'iSOIi YO !O, Expert Cornptable B.p.
est -Comnls E>çert Consei1 auprèÈ de 1a hégie de
es IVa ÿires dans 1e cad-de de la priwtisation de la

...1//.
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En cas de défai11ance, 1e lrlinistre de la Justlce, Chargé de1'fnspectiol des Entreprises PuÉliquea et Semi-publiques nômmera unautre kglert Consell.

Article 2.- L?E>çert Conseil dera'a confectionner les documentstables et financlers de 1a Régie de Ravitail l_ement des Na'cires
comp-

- - Evaluer 1e fonds de commerce et les élements
Décembre 1986, en vue de leur cession ;

- Elaborer les docunents tecbniques de cession

Art cle
onc ons

f1 est tenu de
informa tions nécessa ires

forrrnir à 1 rE:çert Conseil
à l laccornpl is sement de sa

dtactif au J1

de comrrerce
cession à

6es

outes 1es
s ion.

- Coll-aborer à Ia rédaction de I rAvis de cession ;

- Participer aux négoclations de cession du fondset des éléments dractif et à Ia rédaction du contrat de
1 'adJudicataire.

- Le Directeur GénéraL cle i-a Régie est maintenu dansjusqu rà 1a cession du fonds ae ëôà*er"..

,t
nis;

Artigis--4. - le rapport cle dépuoülenent des offres de cession seraconj-ointement soumis à _1 
,approbation du conseil Exécutif t[a-ilonalpar_lg Minlstre DéIégué auplèg du président aè :_à nèf,jüriqüé, ôrra"gede ltrntér-ieur, de 1à secuiité publique et de IraamiiiÀtrâii.onlerritoriale et Le Ministr"e de 1a Justice, charg é de l rrespection

des Entreprises Fubliques et Semi-publiques.

Arllclç 5:- Les Opérations tre cession du fonds de comme?ce et depri'ÿatlsation de 1a Régie de Ravltaillement des Navires dàiventlmpérativenrent être c16turées re :i tiars-lge7-àr-pii;-L;à;'

*rlicle 6.- !e lUinlstre de Ia Justlce, Chargé de Irlnspection d.es
::"I:?:l::.:_ry9r+grgS et semi-pubrlquea, le }linlstre DÉlégué auprèsdu Président de ta R-épublique, Char§e dé I'Iü,té;i;il, ü-ï; SA;i,: -rité Publique et de tiaamintsiratioË îerritoiiatà, -ié lrirriitre a"s
!'lnqn_ces et de 1'Bconomle et re r.rinistre du tlav.ir Àt ââi-arrar"esSociales sont chargés, checun en ôe qui Ie concernè. de ii"*aè,rti-,ou present decret qui sera publié au Journal Officiél .

Fait à Cotonou, 1e 13 Février 1987

par le Président de la Républioue.
Chef de l tEtat. Présideni <iu -
consèir-eiÈ.rtir-ll"tio"ur,- 1 _- ''
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